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Et pour finir l'église SainteTrinité. La première édification date de
840. Démolie, elle n'a été rebâtie qu'en 1204. Elle se trouve place
Guillaume le Conquérant. Elle fut envahie par les Anglais en 1417. La
nef et le cœur ont été construits entre 1438 et 1510.

La ville de Falaise est située dans le département du Calvados en Normandie. Cette
ville fortifiée se trouve sur un éperon rocheux au bord de l'Ante, " rivière " affluente
de la Dives. Elle dispose de 4 églises médiévales toutes remarquables.

La deuxième est l'église de Saint
Laurent située route de Vaston , elle
date de la fin du 11e siècle. Il en reste
la nef à contreforts plats, aux murs
en moellons de schiste placés en arêtes
de poisson. La façade et le portail
datent eux aussi de l'époque romane.

La section du chœur à chevet plat est de la fin du 12e siècle. La reine
Mathilde très liée à la ville natale de son honorable mari Guillaume le Conquérant a légué d'importantes
donations à SaintLaurent.

La troisième église à avoir été construite est Notre Dame, elle est située à Guibray et
érigée sur les fondations d'un petit temple galloromain. Elle accueille l'orgue de Parizot
depuis 17451746. Guillaume le Conquérent a mis en
place la foire de Guibray qui se déroulait tous les mercredis
devant cette église. Cela permettait aux marchands de
vendre leurs productions : draps, peaux, étoffes et soieries.
Cette foire était la première de l'ouest, la deuxième de

France après Beaucaire et aussi réputée que celle de Troyes ou de Provins, cette célèbre
foire pérdurera jusqu'au XXe siècle.

Ces églises restent depuis toutes ces années un trésor historique et
architectural qui fait partie du patrimoine de la ville de Falaise.

L'église SaintGervaisSt Portais est située au cœur de Falaise.
Sa construction a commencé peu de temps après la conquête de
l'Angleterre en 1066, sous Guillaume le Conquérant et s'est
terminée pendant le règne d'Henry 1er Beauclerc entre 1100 et
1135. Inspirée, au niveau de son architecture, de l'église de la
Trinité de l'AbbayeauxDames à Caen, à l'origine, elle est de
style roman primitif.

Aujourd'hui n'en demeurent que quelques éléments,
dont les murs sud de la nef, la tour, et la façade
ouest. Après des prospections en 1953, on constate
que le chœur roman avait l'apparence de celui de
Notre Dame de Guibray avec une abside (voûte
semicirculaire) et deux absidioles (petites chapelles
secondaires) qui s'ouvrent sur l'abside.

Les vestiges romans les plus captivants sont
les deux chapiteaux historiés abordant un
thème profane et les 4 piliers sud de la nef.
Ils évoquent les chapiteaux de Ryes,
Boscheville et GravilleSaintHonorine.
Le reste de l'édifice date des 13e et 16e
siècles avec des changements au 18e siècle.
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Ukraine, 24 février 2022,

5h du matin. Les sirènes de Khar-

kiv se mettent à hurler. Une heure

plus tard, le président russe Vladi-

mir Poutine prend la parole à la

télévision et annonce une "opéra-

tion militaire spéciale". Pour Jean-

Lavadère, son amie Yana et leur

fille Kamilla âgée de 9 ans, le quo-

tidien va basculer. Rencontre.

Jean est d'origine came-

rounaise et vit depuis douze ans à

Kharkiv, en Ukraine. Arrivé

récemment en Normandie, il nous

fait part avec beaucoup de sincérité

de son parcours de réfugié depuis

l'invasion russe.

"Nous savions que tôt ou tard Pou-

tine allait envahir l'Ukraine. La si-

tuation géopolitique était tendue

depuis l'invasion de la Crimée en

2014", nous dit Jean. Pour autant à

l'appel des sirènes, la famille est

très surprise et n'imagine pas l'am-

pleur que prendra cette invasion.

Tous pensent à un caprice du pré-

sident russe et à un retour de

l'ordre assez rapide.

La famille se réfugie dans

les abris souterrains. "Ces lieux

sont souvent aménagés et rattachés

aux réseaux d'éléctricité et d'eau.

Je n'en connaissais pas l'existence,

mais les Ukrainiens oui".

Le pays en compte des

milliers. Depuis la fin de la guerre

froide, dans une société en paix re-

lative, certains abris ont été recon-

vertis en bars, boutiques, et autres

tiers-lieux. Désormais ils re-

trouvent leur rôle principal de re-

fuge.

Il faudra 48h de doutes et

d'effrois à Jean et à sa famille pour

se rendre à l'évidence. Il faut quit-

ter le pays. "Le plus important

était de mettre la famille en sécuri-

té". Accompagnés d'un ami et de la

mère de Yana, ils quittent la ville

en voiture et roulent jusqu'à Lvov.

"Nous avons dû laisser le véhicule

sur place. Je ne sais pas ce qu'il

est devenu. De Lvov, nous avons

voyagé en train jusqu'à Oujhorod,

près de la frontière hongroise. En-

suite, nous avons pris le taxi pour

nous rendre à Budapest. Pour

couvrir les frais de ce voyage,

nous avons dû puiser dans nos

économies".

La route se poursuivra en

car via l'Autriche et l'Allemagne

jusqu'en France à Magny-les-Ha-

meaux, et aura duré trois jours. Au

total c'est près de 3150 kms qui ont

été parcourus depuis Kharkiv.

(Voir carte ci-contre). Mais une

nouvelle étape va marquer la fa-

mille. "Yana fait partie du corps

médical. elle a été rappelée par les

autorités ukrainiennes et a dû

rentrer dans son pays. De mon cô-

té, je n'ai pas la nationalité ukrai-

nienne, je n'ai pas été mobilisé. De

toute façon, sans formation mili-

taire, je ne me voyais pas partir

sur le front. "

Un an après l' invasion russe,
rencontre avec Jean-Lavadère, réfugié ukrainien



A Magny-les-Ha-

meaux, la famille sera prise en

charge par l'ONG Aurore qui a été

missionée par le Préfét des Yve-

lines pour l'accueil et l'orientation

des réfugiés ukrainiens. "Ma fille

et sa grand-mère sont parties à

Marseille. Je voulais qu'elles

soient ensemble. Moi, j'avais le

choix de partir dans un autre pays.

On m'a même proposé le Canada.

Mais la question ne se posait pas,

je suis resté en France pour ne pas

m'éloigner de ma fille".

Par ses origines, Jean

parle le français. C'est une des rai-

sons qui l'a motivé à se rendre dans

un pays francophone. "Partir dans

un pays limitrophe, par exemple la

Pologne était exclu. Nous savions

qu'il était difficile d'y entrer car la

majorité des Ukrainiens fuyant le

pays s'engouffraient sur ces fron-

tières. La gestion et la prise en

charge des réfugiés était longue.

Nous avons préféré une autre so-

lution. "

Avant cette crise, Jean

n'était jamais venu en France. Il se

dit agréablement surpris par l'aide

dont sa famille et lui ont pu béné-

ficier. Au total, il aura passé huit

mois dans le centre d'hébérgement

de l'ONG Aurore à Magny-les-Ha-

meaux. Ensuite, il a été envoyé à

Vire avant d'arriver à Falaise, en

Normandie. La France lui a accor-

dé un permis de séjour valable 2

ans, renouvelable.

Jean nous a donné une

analyse assez fine de la situation

politique en Ukraine et de ses rela-

tions tendues avec la Russie. Il

trouve que le peuple ukrainien est

un peuple soudé, qui participe à

l'effort de guerre. "Le patriotisme

et la voix du peuple sont les forces

que leur président, Volodymyr Ze-

lensky se doit de suivre. "

A ce jour, la Russie cont-

rôle environ 17% du territoire

ukrainien. Jean se dit rassuré par

l'aide militaire que l'Occident ac-

corde à son pays. D'autant que dé-

sormais il est avéré que l'armement

des Russes est vieux et obsolète.

"Par ailleurs, nous dit-il, depuis

l'invasion de la Crimée en 2014,

l'OTAN a pu former des dizaines

de milliers de soldats ukrainiens

tout en reformant leurs forces ar-

mées et leurs institutions de dé-

fense. "

En France depuis un peu

plus d'un an, Jean a intégré

l'équipe de l'association Poisson

d'Avril et travaille sur les chantier

"peinture et carton". Il prend quo-

tidiennement des nouvelles de sa

fille et de sa compagne Yana. Il

suit les actualités et vit au jour le

jour tout en restant confiant. "Je

compte sur une issue positive - des

négotiations avec la Russie - pour

un retour au calme. Dès que ce

sera possible, nous voulons tous

rentrer en Ukraine et je veux re-

trouver ma compagne. "

Selon le Centre Régional

d'Information des Nations Unies,

la guerre a déplacé près de 5,3

millions de personnes à l'intérieur

de l'Ukraine. 18% de la popula-

tion, soit 8 millions de personnes

ont quitté le territoire pour se ré-

fugier dans les autres pays. 8000

civils ont été tués.

Par l'équipe du Journal du Lien

Rédaction: A.Beauruelle



La surpopulation dans les prisons françaises

En France, 73 080 personnes sont
incarcérées, le système pénitencier a atteint
un nouveau record selon le rapport rendu
public le vendredi 28 avril 2023. Une
nouvelle hausse historique de détenus
entraîne une surpopulation dans le milieu
carcéral. En décembre 2022, on dénombre 72
899 détenus en baisse en janvier mais qui
repart à la hausse en février. Les prisons
manquent de place, la concentration
carcérale dans sa totalité est en moyenne de
120 %. La surpopulation a même atteint les
142,2 % dans les maisons d'arrêt, lieux où

sont incarcérées les personnes avant leur jugement ansi que des personnes condamnées à de courtes peines.

La France a été condamnée par la CEDH (Cour européenne
des droits de l'homme). L'OIP (Observatoire International
des prisons) ayant initié les trente-deux requêtes qui ont
conclu à cet arrêt. Trente-deux personnes détenues dans les
prisons de Frênes, Nîmes, Nice, à la Martinique, à la
Guadeloupe et en Polynésie ont poursuivi l'Etat pour
détention indigne, inhumaine et dégradante et aussi pour
surpopulation dans ces établissements pénitentiaires. Un
premier recours a été effectué en 2012 pour dénoncer les
conditions de détention à la maison d'arrêt des Beaumettes à
Marseille. À la suite d'un constat alarmant du CGLPL
(Contrôleur Général des lieux de Privation de Liberté), un
juge a ordonné la dératisation des locaux. En 2015, le CE (Comité d'Etat) admet en appel ne pas faire
changer les draps et nettoyer les cellules dans un établissement où les détenus étaient entassés sur des
matelas par des températures caniculaires et dans des conditions d'hygiène déplorables. Les dernières
procédures d'urgence concernaient la maison d'arrêt de Frenes, deuxième maison d'arrêt la plus grande en
France ; le CGLPL en se rendant sur place a pu constater la vétusté, l'insalubrité et les dégradations qui
ont atteint des sommets. De ce fait, les juges ont ordonné des injonctions contre l'administration pour
améliorer la condition de détention et mettre en place des mesures pour respecter l'intimité des personnes
détenues. Les recours ont été déposés entre 2015 et 2018, explique Nicolas Ferran, juriste à l' OIP qui
encadrait la procédure.



Le Gouvernement s'engage à construire 15 000 places
supplémentaires avant la fin du quinquennat. Les travaux sont en
cours, mais progressent très lentement. 7 000 places devaient être
créées avant la fin de l'année 2022, mais n'ont pas été terminées en
totalité. En 2023, dix nouveaux établissements pénitentiaires sont
toujours en cours de construction représentant 1 958 places, informe
la Cour des comptes. En tout, 24 structures, soit la moitié de ce qui
était prévu devraient être opérationnelles en 2024. Le ministre de la
Justice Eric Dupond Moretti a présenté le mercredi 3 Avril 2023 son
projet de loi de programmation et d'orientation de la justice pour
faire valider la construction de ces nouvelles places de prison.Eric Dupont Moretti

Nicolas Ferran

Selon le ministre, 55 prisons annoncent une concentration supérieure
à 150 %. Ce pourcentage peut dépasser les 200 % dans huit
établissements. Pas loin de 20 000 personnes sont détenues dans des
structures surpeuplées. À cause de toute cette surpopulation certains
prisonniers doivent dormir sur des matelas au sol. Parmi eux, près de
20 000 sont des prévenus incarcérés dans l'attente de leur jugement.

En tout, 89 376 personnes sont incarcérées au 1er avril 2023, ainsi
que 16 296 non détenus, mais sous bracelets électroniques et 758
en placement à l'extérieur. Outre la construction de nouvelles
places de prison, le Gouvernement mise également sur les
libérations sous contrainte, qui permettent depuis le 1er avril 2023
la remise en liberté anticipée de détenus condamnés à une peine
inférieure à 2 ans d'emprisonnement et à qui il reste moins de trois
mois à purger.

La Cour européenne a donc conclu à la violation de l'article 3 de la
convention "nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou
traitements inhumains ou dégradants". C'est la première fois que la
Cour européenne se prononce sur de tels faits concernant 6
établissements pénitentiaires. En conséquence, l'État français est
sous surveillance du Conseil de l'Europe. Cette décision engage
donc la France à rendre des comptes et la condamne à verser la
somme de 513 250 aux trente-deux détenus.

Sabrina Esnault









Le Shannon est le plus grand fleuve d'
Irlande. Il occupe la plus grande partie
de la plaine centrale du pays, son bassin
représente environ un cinquième de la
superficie de l'île.

Shannon a longtemps été une des escales lors des vols
transatlantiques, jusqu'à la fin des années 1950.
Considéré comme l'un des fleuves majeurs d'Irlande,
il est aussi l'un du plus proléfique en matière de
poissons. Les habitants vivant sur ses berges ont
toujours su exploiter le Shannon pour leur
subsistance, et encore aujourd'hui, le Shannon est
l'épicentre d'une intense activité économique.

Découvrir le Shannon :

Un fleuve riche en poissons et en
paysages ! Le Shannon s'étend sur une
distance particulièrement importante. Il
traverse plusieurs comtés avant de se
jeter dans l'Océan Atlantique.

Les 386 kilomètres du Shannon en font le plus
long cours d'eau des îles britanniques. Sur une
grande partie de l'Irlande, il traverse des
successions de lacs, ce qui fait qu'il a toujours
constitué une barrière naturelle entre l'ouest et
l'est de l'Irlande.

SHANNON, LE PLUS GRAND FLEUVE

Shannen Gravier



Sous-marin Titan disparu
En juin dernier, l'espoir de retrouver vivant

l'équipage du submersible Titan s'était

atténué au fil des heures alors que les

réserves en oxygène du sous-marin s'étaient

supposément épuisées et que des débris

avaient été découverts dans la zone de

recherche dans l'Atlantique. Puis la société

OceanGate, à qui l'engin appartenait, a

annoncé jeudi 23 avril la mort des

passagers."NOUS ESTIMONS À PRÉSENT QUE NOTRE

PATRON STOCKTON RUSH, AINSI QUE SHAHZADA DAWOOD

ET SON FILS SULEMAN, HAMISH HARDING ET PAUL-HENRI

NARGEOLET SONT MALHEUREUSEMENT MORTs", a écrit la

firme américaine dans un communiqué.

"UNE IMPLOSION CATASTROPHIQUE DU NAVIRE."

Ce même jour, lors d'une conférence de

presse organisée à Boston, les gardes-côtes

américains ont apporté davantage de

précisions sur les découvertes des dernières

heures. "CE MATIN UN ROVER À DÉCOUVERT, À 1600

PIEDS DE PROFONDEUR, À PROXIMITÉ DU TITANIC, UN

CHAMP DE DÉBRIS. EN CONSULTATION AVEC DES EXPERTS,

NOUS AVONS CONSTATÉ QUE CES DÉBRIS PROVIENDRAIENT DE

LA CHAMBRE DU SUBMERSIBLE" a déclaré le contre-

amiral Jonh Mauger, en charge des

opérations de sauvetage.

Ces débris, retrouvés près de l'épave du

célébrissime paquebot de croisière qui avait

sombré il y a 111 ans, correspondent à une

"IMPLOSION CATASTROPHIQUE DU NAVIRE" a ajouté le

contre-amiral, qui a toutefois précisé ne pas

être "EN MESURE DE DIRE QUAND S'EST DÉROULÉ LE

DRAME".

"NOUS ALLONS CONTINUER À RÉCOLTER DES INFORMATIONS,

POUR ÉTABLIR PRÉCISÉMENT LES CIRCONSTANCES DE

L'ACCIDENT", a fait savoir John Mauger au

cours de son point partagé sur l'hypothèse

du déroulé du drame.

"L'ACCIDENT, ILS NE L'ONT MÊME PAS VÉCU. ILS ONT

ÉTÉ TUÉS DANS LA MICRO-SECONDE QUI A SUIVI

L'IMPLOSION." a expliqué celui qui fut

aussi l'ami de l'explorateur français et

spécialiste du Titanic Paul-Henri

Nargeolet qui se trouvait à bord du

Titan. L'implosion est certainement liée

à la surpression, la coque n'a pas

résisté. On peut imaginer que cela s'est

produit assez profondément. Cela veut

dire que le sous-marin avait de vraies

faiblesses de structure.

Le déroulé d'une aventure au

dénouement tragique.

Le patron d'OcéanGate, Stockton Rush,

l'homme d'affaire britannique Hamish

Harding, l'ancien plongeur et militaire

de la marine Paul-Henri Nargeolet, le

magnat pakistano-britannique Shahzada

Dawood et son fils de 19 ans, Suleman,

ont tous embarqué à bord du Titan

dimanche après avoir déboursé 250

000 dollars afin de mener une

exploration l'épave de ce qui fut l'une

des plus grandes catastrophe maritimes

du XXe siècle. Le submersible devait

atteindre l'épave du Titanic, qui gît à

près de 4 000 mètres de profondeur.

Le dimanche 18 juin, à 4 h du matin, le

Titan a amorcé sa descente et devait refaire

surface sept heures plus tard. Mais à 5 h 45,

le contact avec l'équipage a été perdu. C'est

le lendemain, à minuit et demi, que le

signal du sous-marin a disparu. De vastes

recherches à l'aide de bateaux et d'avions

militaires ont ensuite été menées pour

tenter de retrouver le sous-marin perdu. La

zone de recherche était immense, 20.000

kilomètres carrés, soit quasiment la

superficie de la Bretagne. L'annonce

mercredi de la détection de bruits sous

l'eau par des avions P-3 canadiens a suscité

de l'espoir et orienté l'Armada

multinationale de sauveteurs dépêchés sur

place. L'amiral John Mauger a révélé que

ces bruits perçus ne venaient finalement

pas du sous-marin, mais "du fond de

l'océan".

Les secouristes avaient évalué à 13 h 08,

heure française, l'heure à laquelle les

passagers pourraient se trouver à court

d'oxygène à bord du Titan, qui disposait

d'une autonomie théorique de 96 heures en

plongée. L'Atlante, un navire de l'institut

français de recherche pour l'exploitation de

la mer (lfremer) est arrivé sur place pour

participer aux recherches.

ll était doté d'un robot, le RDV Victoire

6 000 et était le " principal espoir " pour

une opération de secours sous-marine,

avait déclaré aux journalistes Rob Larter,

un expert de British Antartic Survey, un

organisme britannique de recherche basé à

Cambridge. D'autres robots ont été déployés

pour participer aux recherches. C'est

finalement l'un deux qui a découvert le

jeudi 22 juin le champ de débris

appartenant au Titan à proximité du

Titanic.



Malheureusement, seuls des débris du submersible Titan ont été découverts au fond de l'océan. Même s'il avait bon espoir de

retrouver les occupants du sous-marin vivants durant les recherches, le directeur général de Pelagic Research Services a

malheureusement dû se rendre à l'évidence : il était déjà trop tard. "NOUS AURIONS PRÉFÉRÉ QUE CET APPEL N'ARRIVE JAMAIS, MAIS NOUS DEVIONS ÊTRE

PRÊTS QUAND IL ARRIVERAIT", a finalement conclu Ed Cassano. Pour rappel, le Français Paul-Henri Nargeolet figure parmi les victimes du

sous-marin Titan. Spécialiste reconnu du Titanic, ce dernier avait déjà visité l'épave du paquebot à plusieurs reprises au fond de

l'océan Atlantique.

Le Vendredi 30 juin 2023, les véritables raisons qui ont conduit à ce drame ont été dévoilées. Ce jour-là, Ed Cassano, le directeur

général de Pelagic Research Services, a donné une conférence de presse. Le patron de cette entreprise spécialisée dans les

opérations maritimes a participé aux recherches. Il fut d'ailleurs l'une des premières personnes à avoir localisé les débris du

submersible Titan. D'après lui, le sous-marin n'aurait jamais dû plonger aussi profondément dans l'océan. Selon ses conclusions,

l'engin aurait été "poussé au-delà de son taux de profondeur", et aurait par conséquent "craqué sous la pression". le sous-marin

aurait vraisemblablement implosé, tuant sur le coup les cinq personnes qui se trouvaient à son bord .

Léa Vogt
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Les peintures et les collages photographique Street-Art.
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